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Ce guide de référence rapide a pour but de vous aider à comprendre  
comment les événements et les transitions de la vie sont liés aux  
programmes et aux prestations du RPC et de la SV.

Ce guide est fourni à titre indicatif seulement. Il est nécessaire de remplir  
les conditions d’admissibilité pour avoir droit à chacune des prestations.

N’hésitez pas à communiquer avec Service Canada pour obtenir de  
plus amples renseignements ou pour des formulaires de demandes de  
prestations du RPC ou de la SV :

Par téléphone : 1-800-277-9915

Par Internet : servicecanada.gc.ca



Une demande de prestations doit être soumise environ six mois avant que la 
personne ait droit à la prestation ou qu’elle souhaite commencer à la recevoir. 
Dans le cadre d’un accord international de sécurité sociale, des prestations 
de sécurité de la vieillesse, de retraite, d’enfants et de survivants peuvent être 
versées à une personne admissible qui a vécu et travaillé au Canada et dans 
un autre pays. Les prestations peuvent également être versées à l’époux ou 
conjoint de fait survivant ou aux enfants d’une personne admissible qui a 
vécu ou travaillé au Canada et dans un autre pays. Veuillez communiquer 
avec Service Canada pour obtenir de plus amples détails au sujet des accords 
de sécurité sociale que le Canada a conclus avec d’autres pays.



RAPPEL : Afin d’obtenir des renseignements personnels au nom  
d’une autre personne, cette personne doit être avec vous lorsque vous  
téléphonez à Service Canada. Sinon, elle doit avoir rempli le formulaire  
« Consentement à communiquer des renseignements à une personne  
autorisée », lequel autorise Service Canada à vous communiquer les  
renseignements.



Une personne qui atteint 60 ans ou qui est âgée de 60 à 64 ans pourrait être admissible aux 
prestations suivantes du RPC ou de la SV :

• Pension de retraite du RPC – si la personne a cotisé au RPC et qu’elle ne travaille plus ou 
gagne moins que le montant maximal de la pension de retraite du RPC au cours du mois  
du premier paiement et du mois précédent.

• Allocation de la SV – si la personne est âgée de 60 à 64 ans, qu’elle est mariée ou vit en 
union de fait avec un pensionné de la SV recevant le Supplément de revenu garanti, et 
qu’elle satisfait aux exigences en matière de statut juridique, de résidence et de faible de 
revenu.

• Allocation au survivant de la SV – si la personne est l’époux ou le conjoint de fait 
survivant, qu’elle est âgée de 60 à 64 ans, qu’elle a un faible revenu, qu’elle satisfait  
aux exigences en matière de statut juridique et de résidence, et qu’elle ne s’est pas  
remariée ou n’a pas de nouveau conjoint de fait.

Une demande de prestations de pension de retraite du RPC doit être soumise environ six  
mois avant que la personne ait droit aux prestations ou qu’elle ne souhaite commencer à  
les recevoir. Une demande d’Allocation au survivant doit être soumise dans les plus brefs  
délais après le décès de l’époux ou conjoint de fait cotisant.

Ce guide est fourni à titre indicatif seulement. Il faut quand même remplir les conditions d’admissibilité 
propres à chacune des prestations.

La personne atteint l’âge de 60 ans
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Une personne qui a 65 ans ou plus pourrait être admissible aux prestations suivantes du  
RPC et de la SV :

• Pension de la SV – si la personne a vécu au Canada pendant au moins 10 ans après 
l’âge de 18 ans.

• Supplément de revenu garanti – si la personne reçoit une pension de la SV et qu’elle 
a un faible revenu.

• Pension de retraite du RPC – si la personne a versé des cotisations valides au RPC.

Une demande de prestations doit être soumise environ six mois avant que la personne ait  
droit à la prestation ou qu’elle souhaite commencer à la recevoir.

Ce guide est fourni à titre indicatif seulement. Il faut quand même remplir les conditions 
d’admissibilité propres à chacune des prestations.

La personne atteint l’âge de 65 ans
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Prendre soin de jeunes enfants peut vouloir dire quitter le marché du travail ou travailler  
moins d’heures. Les cotisants au RPC peuvent demander l’application de la clause pour  
élever des enfants lorsqu’ils présentent une demande de prestations du RPC, s’ils répondent  
aux conditions suivantes :

• leurs enfants sont nés après le 31 décembre 1958;

• ils ont cotisé au RPC;

• le cotisant a quitté le marché du travail ou a travaillé moins d’heures parce qu’il est resté  
à la maison pour élever un ou plus d’un enfant de moins de sept ans.

La clause pour élever des enfants peut s’appliquer aux personnes qui reçoivent une Allocation 
familiale ou une Prestation fiscale pour enfants.

Il n’est jamais trop tard pour demander l’application de cette clause. Si une personne n’est pas 
certaine de l’avoir demandée, vérifiez auprès de Service Canada.

Ce guide est fourni à titre indicatif seulement. Bien que la clause pour élever des enfants puisse 
aider à maintenir le montant des prestations du RPC aussi élevé que possible, il faut quand 
même remplir les conditions d’admissibilité propres à chacune des prestations.

La personne a travaillé et a eu des enfants
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Si une personne a moins de 65 ans, a travaillé et a cotisé au RPC, et qu’elle n’est plus  
capable de travailler en raison d’une invalidité, elle pourrait être admissible à une prestation 
d’invalidité du RPC. Les demandeurs doivent remplir les critères d’admissibilité suivants :

• Exigence relative au versement de cotisations – Le cotisant doit avoir versé des 
cotisations valides au RPC pendant au moins quatre des six dernières années OU les  
personnes ayant accumulé 25 années de cotisations ou plus doivent avoir versé des  
cotisations valides pendant au moins trois des six dernières années.

• Exigence médicale – Le cotisant doit être régulièrement incapable de travailler en raison 
d’une invalidité physique ou mentale grave et prolongée.

Prestation aux enfants du RPC – Les enfants (âgés de moins de 18 ans, ou de 18 à 25 ans 
et qui fréquentent à plein temps une école ou une université reconnue) d’un bénéficiaire de 
prestations d’invalidité du RPC peuvent aussi être admissibles à une prestation.

Ce guide est fourni à titre indicatif seulement. Il faut quand même remplir les conditions 
d’admissibilité propres à chacune des prestations.

Invalidité
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Si un prestataire du RPC ou de la SV décède, communiquez avec Service Canada le plus tôt  
possible pour l’en informer (1-800-277-9915). Des prestations du RPC et de la SV pourraient  
être versées après un décès :

• Allocation au survivant – versée à l’époux ou au conjoint de fait survivant qui est âgé 
de 60 à 64 ans, qui a un faible revenu, qui satisfait aux exigences en matière de statut  
juridique et de résidence, et qui ne s’est pas remarié ou n’a pas de nouveau conjoint de fait.

• Pension de survivant du RPC – versée à l’époux ou au conjoint de fait survivant, s’il est 
admissible, et si la personne décédée a cotisé suffisamment au RPC.

• Prestation de décès du RPC – paiement unique fait soit à la succession, à la personne 
responsable des frais funéraires, à l’époux ou conjoint de fait survivant ou au plus proche 
parent, si la personne décédée a cotisé suffisamment au RPC.

• Prestation aux enfants du RPC – versée à tout enfant qui est âgé de moins de 18 ans, 
ou de 18 à 25 ans et fréquentant à plein temps une école ou une université reconnue,  
si la personne décédée a cotisé au RPC.

Ce guide est fourni à titre indicatif seulement. Il faut quand même remplir les conditions 
d’admissibilité propres à chacune des prestations.

Un prestataire du RPC ou de la SV décède
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• Séparation involontaire – Lorsque les membres d’un couple ne peuvent plus vivre ensemble 
pour des raisons indépendantes de leur volonté (p. ex. si l’un d’eux doit emménager dans 
une maison de repos ou un établissement de soins prolongés), ils doivent en informer Service 
Canada, car cela pourrait modifier le montant des prestations auxquelles ils ont droit.

• Divorce ou séparation – Les bénéficiaires de prestations du RPC, du SRG et de l’Allocation 
qui divorcent ou se séparent doivent en informer Service Canada, car cela peut modifier le 
montant des prestations auxquelles ils ont droit.

• Mariage ou union de fait – Si un pensionné célibataire, veuf ou divorcé qui touche des 
prestations du RPC ou de la SV se marie ou établit une union de fait, il doit en informer  
Service Canada, car cela peut modifier le montant des prestations auxquelles il a droit.

• Changement d’adresse – Lorsqu’un pensionné du RPC ou de la SV déménage, y compris 
lorsqu’il quitte le pays pour une période prolongée, il doit communiquer avec Service  
Canada pour l’en aviser ou pour vérifier si ce déménagement a des incidences sur le  
montant de ses prestations.

Les pensionnés du RPC ou de la SV doivent informer  
Service Canada des changements suivants :
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